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Bruxelles – Le cabinet d’avocats international CMS annonce aujourd’hui la nomination de 
Gregory Verhelst en tant que nouveau counsel au sein du département de droit public. Gregory 
Verhelst rejoint le bureau anversois de CMS. 

Comptabilisant plus de 11 années d’expérience dans le conseil aux entreprises et aux organisations, 
tant privées que de droit public (entre autres dans le secteur immobilier et de l’énergie éolienne), 
Gregory Verhelst bénéficie d’une grande expérience en matière de procédures devant la Cour 
constitutionnelle, le Conseil d’État, les diverses juridictions administratives, ainsi que devant les cours 
et tribunaux. 

Gregory se spécialise dans les matières relatives à l’aménagement du territoire et à l’urbanisme, droit 
de l’environnement, expropriations et droit administratif en général. Il publie des articles dans des 
revues juridiques renommées et est régulièrement sollicité en tant qu’orateur lors de journées d’étude. 

Tom Heremans, Managing Partner de CMS en Belgique, déclare : « Avec la nomination de Gregory 
Verhelst comme counsel, nous renforçons notre pratique du droit de l’environnement et du droit 
administratif et, plus largement, notre département de droit public et des sciences de la vie qui compte 
déjà 14 avocats. Grâce à la spécialisation de Gregory dans des matières telles que l’aménagement du 
territoire, l’assainissement des sols, les déchets et les dommages causés à l’environnement, et son 
expérience significative dans les différends administratifs, CMS améliorera son rôle de conseil auprès 
de ses clients en Belgique dans un domaine majeur qui devient de plus en plus complexe ».  

Gregory Verhelst : « Je me réjouis de pouvoir encore mieux servir mes clients au sein d’un grand 
cabinet international tel que CMS. Pour la plupart des clients, pouvoir rapidement faire appel à des 
spécialistes dans d’autres domaines du droit, tels que les fusions-acquisitions ou le droit commercial, 
tout en collaborant avec d’autres spécialistes de CMS aux Pays-Bas, en Allemagne ou en France, 
représente une véritable valeur ajoutée ».  

Gregory Verhelst quitte Flamey Advocaten, où il était Partner depuis 2013.  
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NOTE AUX REDACTEURS 

Au sujet de CMS en Belgique et au Luxembourg 

Le cabinet d’avocats international CMS compte trois bureaux en Belgique et au Luxembourg. Nos 
équipes comptent environ 100 avocats, dont 20 associés, travaillant depuis Bruxelles, Anvers et 
Luxembourg. Le cabinet traite l’ensemble des questions juridiques et fiscales de ses clients, en 
Belgique, au Luxembourg et partout dans le monde. Le cabinet belge est membre fondateur de CMS, 
qui regroupe neuf cabinets d’avocats européens. Pour plus d'information, visitez cms.law 

 
Au sujet de CMS 

Fondé en 1999, CMS est un cabinet d’avocats international offrant une gamme complète de services 
juridiques et figurant parmi les 10 cabinets les plus importants au monde sur base du nombre d’avocats 
(Am Law 2015 Global 100). Avec 61 bureaux dans 35 pays à travers le monde et plus de 3.200 
avocats, CMS possède une expertise établie de longue date comme conseil d’entreprises aussi bien au 
niveau national qu’international. CMS agit pour un grand nombre de sociétés de Fortune 500 et de FT 
European 500 ainsi que pour la majorité du DAX 30. En 2015, le chiffre d'affaires total s’élevait à 
1,01 milliard d’euros. 

CMS offre un large éventail d’expertises dans 19 pratiques et secteurs y compris, le corporate/M&A, 
l’énergie, les fonds d’investissements, les sciences de la vie/la pharmaceutique, le TMT, le fiscal, la 
banque et la finance, le commercial, la concurrence et le droit européen, la résolution de contentieux, 
le social, la propriété intellectuelle ainsi que l’immobilier & la construction. 

Pour plus d’information, visitez cms.law 

Bureaux de CMS et bureaux associés: Aberdeen, Alger, Amsterdam, Anvers, Barcelone, Belgrade, Berlin, Bratislava, Bristol, 

Bruxelles, Bucarest, Budapest, Casablanca, Cologne, Dubaï, Düsseldorf, Edinbourg, Francfort, Genève, Glasgow, 

Hambourg, Hong Kong, Istanbul, Kiev, Leipzig, Lisbonne, Ljubljana, Londres, Luxembourg, Lyon, Madrid, Mexico City, 

Milan, Moscou, Munich, Muscat, Paris, Pékin, Podgorica, Prague, Rio de Janeiro, Rome, Sarajevo, Séville, Shanghai, Sofia, 

Strasbourg, Stuttgart, Téhéran, Tirana, Utrecht, Vienne, Varsovie, Zagreb et Zurich. 
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